		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il convient de réduire le salaire du mois de novembre de Mme ERDOGAN Sabrina du montant de l’IFSE pour le nombre de jours de maladie après application des 3 jours de carence prévus en application de la délibération du Conseil Municipal.

Le congé de maladie du 23 octobre au 16 novembre soit 22 / 30 génère un abattement de l’IFSE de 19/30 après application de la carence.

Le montant du par Mme ERDOGAN Sabrina, après correction des charges, est de 144,55 €


	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 08 décembre 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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